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Code civil

Paragraphe 1 — Du paiement en général

Extrait

Article 1244

Version du 7 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le débiteur ne peut point forcer le créancier à recevoir en partie le paiement d’une dette, même divisible.

Les juges peuvent néanmoins, en considération de la position du débiteur, et en usant de ce pouvoir avec une grande réserve, accorder des délais
modérés pour le paiement, et surseoir l’exécution des poursuites, toutes choses demeurant en état.

Version du 25 mars 1936

Texte source :  Loi tendant à compléter l’article 1244 du code civil et à accorder des délais aux débiteurs malheureux et de bonne foi.  

Le débiteur ne peut point forcer le créancier à recevoir en partie le paiement d’une dette, même divisible.

Les juges peuvent néanmoins, en considération de la position du débiteur, et en usant de ce pouvoir avec une grande réserve, accorder des délais
modérés pour le paiement, et surseoir l’exécution des poursuites, toutes choses demeurant en état.

En cas d’urgence, la même faculté appartient, en tout état de cause au juge des référés.

S’il est sursis à l’exécution des poursuites, les délais fixés par le Code de procédure civile pour la validité des procédures d’exécution seront
suspendus jusqu’à l’expiration du délai accordé par le juge.

Version du 20 août 1936

Texte source :  Loi tendant à accorder des délais aux producteurs agricoles pour le payement des dettes qu’ils ont contractées pour les besoins de leur exploitation.  

Le débiteur ne peut point forcer le créancier à recevoir en partie le paiement d’une dette, même divisible.

Les juges peuvent néanmoins, en considération de la position du débiteur et compte tenu de la situation économique, accorder pour le payement
des délais qui emprunteront leur mesure aux circonstances, sans toutefois dépasser un an, et surseoir à l’exécution des poursuites débiteur, et en
usant de ce pouvoir avec une grande réserve, accorder des délais modérés pour le paiement, et surseoir l’exécution des poursuites, toutes choses
demeurant en l’état. état. 

En cas d’urgence, la même faculté appartient, en tout état de cause au juge des référés.

S’il est sursis à l’exécution des poursuites, les délais fixés par le Code de procédure civile pour la validité des procédures d’exécution seront
suspendus jusqu’à l’expiration du délai accordé par le juge.

Version du 11 octobre 1985

Texte source :  Loi n° 85-1097 du 11 octobre 1985 relative à la clause pénale et au règlement des dettes.  

Le débiteur ne peut point forcer le créancier à recevoir en partie le paiement d’une dette, même divisible.

Les juges peuvent néanmoins, en considération de la position du débiteur et compte tenu de la situation économique, accorder pour le payement
des délais qui emprunteront leur mesure aux circonstances, sans toutefois dépasser  deux ans, un an, et surseoir à l’exécution des poursuites toutes
choses demeurant en l’état.

En cas d’urgence, la même faculté appartient, en tout état de cause au juge des référés.

S’il est sursis à l’exécution des poursuites, les délais fixés par le Code de procédure civile pour la validité des procédures d’exécution seront
suspendus jusqu’à l’expiration du délai accordé par le juge.
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Version du 9 juillet 1991

Texte source :  Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution.  

Le débiteur ne peut  point forcer le créancier à recevoir en partie le paiement d’une dette, même divisible.

Les juges peuvent néanmoins, en considération de la position du débiteur et compte tenu de la situation économique, accorder pour le payement
des délais qui emprunteront leur mesure aux circonstances, sans toutefois dépasser deux ans, et surseoir à l’exécution des poursuites toutes choses
demeurant en l’état.

En cas d’urgence, la même faculté appartient, en tout état de cause au juge des référés.

S’il est sursis à l’exécution des poursuites, les délais fixés par le Code de procédure civile pour la validité des procédures d’exécution seront
suspendus jusqu’à l’expiration du délai accordé par le juge.
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